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oÉpARteN.rBNt DE r-A vENDÉE
ARRONDISSEMENT DE FONTENAY LE COMTE

Commune de L'HERMENÀULT

Nombre de membres en exercice: 15
Nombre de membres pÉsents: 10
Nombrc de pouvoirs donnés: 12
Nombre de pouvoirs valides: 2
Nombre de sufrrages exprimés: 12

Extrait du Procès-Verbal
du Conseil Municipal

Séance du 15 juillet2024

L'an deux mil vingt-quatre, le dix iuillet à vingt heures et [ente minutes, le Conseil Municipal, léglement
convoqué, s'est réuni à L'Hermenault, salle du conserl, en session ordinaire, sous la présidence de
Monsieut Yves GERMAIN, Maire.

Date de la convocation : 10 juillet 2024

Présents :

Yves GERMAIN, Jean-Jacques RICHET, Eüane RÀPHEL, Séverine CÂILLEAU, Isabelle
BÂRBIER, David FLEAU, Dominique CHIRON, Karine QUINET, Vianney DEGUIL et
Corinne JOLLY

Absents ayant donné pouvoir :

Jérôme BOBINET à Jean-Jacques RICHET
Lautent FÀI\IRE à Eliane RAPHEL

Absents excusés : Mathieu GUIBERT, Jean-Piere ROUX,Joët PÂGIS

Secrétaire de séance : Vianney DEGUIL

OBIET No 402 : NOMINÂTION D'IJN SECRETAIRE DE SEANCE

vu les dispositions de l'article L.2121-15 par tenvoi de l'article L.5211-1 du code Génétale des
collectivités Te*itoriales (cGC!, le conseil municipal noffine un ou plusieurs dc scs membres
pour remplir les fonctions de secrétùc ;

considérant qu'à l'occasion de chaquc séance du conse m'nicipal, il est de tradition dc nommer
comme secrétaûe de séance l'ru des conseillets municipaux à tour de rôle ;

Le Conseil Municipal, après en avoir déübéré, à t,unanimité :

- NOMME en qualité de sectétaire : Vianney DEGUIL

Fait et déübéré en Mairie, les iouts, mois et an que dessus.
Âu regrstre sont les signatures.
Pout extrait confotme,

Le secrétairc de séance,

Vianney DEGUIL
Le Maire,

s,nnn aà'"[&Â

't2424
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DÉPARTEMENT DE LA VENDÉE
ÀRRONDISSEMENT DE FONTENAY LE COMTE

Commune de L'HERMENÂULT

Nombrc de membres en exerr:ice: l5
Nombre de membres presents: 10
Nombre de pouvoirs donnés: 12
Nombre de pouvoirs valides: 2
Nombre de sufrages exprimés: l2

Extrait du Procès-Verbal
du Conseil Municipal

Séance du 15 juillet2024

L'an deux mil vingt-quaEe, le dix judlet à vingt heures et ttente minutes, [e Conseil Municipal, légalement
convoqué, s'est réuni à L'Hermenault, salle du conseil, en session ordinùe, sous la présidence de
Monsieut Yves GERMÂIN, Maire.

Date de la convocation : 10 juillet 2024

Présents :

Yves GERMÂIN, Jean-Jacques RICHET, Eüane RAPHEL, Séverine CAILLEAU, Isabelle
BARBIE& David FLEAU, Dominique CHIRON, Karine QUINET, Viannev DEGUIL et
Corinne JOLLY

Absents ayant donné pouvoi :

Jérôme BOBINET à Jean-Jacques RICHET
Lawent FAl\rRE à Eliane RÂPHEL

Âbsents excusés : Mathieu GUIBERT, Jean-Piere ROU{Joël PAGIS

Secétaire de séance : Vianncy DEGUIL

OBIET No 403: ARRET DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 fUIN
20u

Iæ procès-verbal dc [a réunion du conseil municipal du 20 iuin 2024 
^ 

êté transmis par mail Ie 10 juillet
2024 à Mmes et MM. [æs conseillers muricipaux.

[æ conscil municipal, après en avoir déübété, à I'unanimité :

- ARRETE le procès-verbal du conseil municipal du 20 luin 2024.

Fait et délibété en Mairie, les jours, mois et an que dessus.
Au tegistre sont les signatures.
Pour extrait conforme,

Le secrétùe de séance,

Vianney DEGUIL
Le Maire,
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DÉPARTEMENT DE I-A VENDÉE
ARRONDISSEMENT DE FONTENAY LE COMTE

Commune de L'HERMENAULT

Nombre de membres en exercice: 15
Nombre de membres présents: 10
Nombre de pouvoirs donnés: 12

Nombre de pouvoirs valides: 2

Nombre de suffrages exprimés: 12

L'an deux md üngt-quatre, le dlx juillet à vingt heures et trente minutes, le Conseil Municipal, légalement
convoqué, s'est réuni à L'Hermenault, salle du conseil en session ordinaire, sous la présidence de

Monsieur Yves GERMAIN, Maire.

Date de la convocation : 10 juillet 2024

Présents :

Yves GERMAIN, Jean-Jacques RICHET, Eliane RAPHEL, Séverine CÂILLEAU, Isabelle
BARBIER, David FLEAU, Dominique CHIRON, Karine QUINET, Vianney DEGUIL et
CorinneJOLLY

Absents ayant donné pouvoir :

Jérôme BOBINET à Jean-Jacques RICHET
Laurent FAIVRE à Eüane RÂPHEL

Âbsents excusés : Mathieu GUIBERT, Jean-Pierre ROUX, Joël PAGIS

Secrétaire de séance : Vianney DEGUIL

OBJET NO,O4: BUDGET PRINCIPÂL: DECISION MODIFICATIVE NOl

Dans le cadre d'opérations comptables relatif à la création du budget « panneaux photovoltaiques »,
d'intégration des frais d'études des ttavaux de l'ateüer de service et au paiement d'un reliquat de facture du
maître d'æuvre SICA, il conüent de prévoir les écrirures comptables süvantes:

Extrait du Procès-Verbal
du Conseil Municipal

Séance du 15 juillet 2024

Investissement
Dépenses

Investissement
Recettes

66 190,00 € 5 013,00 (l

-8 730,00 €

À l'unanimité, le conseil Ivlunicipal valide la décision modiFrcative no1 présentée ci-dessus.

100 035,00
€



Fait et déübéré en Mairie, les jours, mois et an que dessus.

Au regisue sont les signatues.
Pour extrait conforme,

Le secrétaire de séance,

Vianney DEGUIL

Envoyé en préfecture le24lO7l2024

Reçu en préfecture tez4to7t2o24 

S LWPublié le

lD : 085-218501 104-202407 11-DËL|B 404-BF

Le Maire,
Yves GERMAIN
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DÉPARTEMENT DE T-A VENDÉE
ARRONDISSEMENT DE FONTENAY LE COMTE

Commune de L'HERMENÀU LT

Nombre de membres en exercice: l5
Nombre de membres pÉsent§: 10
Nombre de pouvoirs doonée: 12
Nombræ de pouvoire valides: 2
Noobre de sufrragee exprimés: 12

Extrait du Procès-Verbal
du Conseil Municipal

Séance du 15 juillet2024

L'an deux mil vingt-quatre, le dix )uilet à vrngf heures et rente minutes, le Conseil Municipal légalement

convoqué, s'est réuni à L'Hermenault, salle du conseil en session ordinaire, sous la présidence de

Monsieur Yves GERMAIN, Maire.

Date de la convocation : 10 juillet 2024

Présents :

Yves GERMÂIN, Jean-Jacques RICHET, Eliane RAPHEL, Séverine CÂILLEÂU, Isabelle
BARBIER, Dawid FLEAU, Dominique CHIRON, Karine QUINET, Vianney DEGUIL et
Corinne JOIIY

Âbsents ayant donné pouvoir :

Jérôme BOBINET à Jean-Jacques RICHET
Lautent FAIVRE à Eliane RAPHEL

Absents excusés : Mathieu GUIBERT, Jean-Pierre ROUX,Joêl PÂGIS

Scctétaire de séance : Vianney DEGUIL

OBJET No ,105 : EGLISE - ÂVENANT LOT 2

Vu le Code de [a commande publique,

Vu le Code Général des Collectivités Teritoriâles,
Vu Ia délibétation du Conseil municipal du 18 décembre 2020 attribuant les marchés de travaux telatifs
aux lots 01, 02, 03, 04, 05 pour la réhabiütation d'une Eglise I.S.M.H,
Vu la déübétation du conseil municipal dt 21 févÀet 2O24 prolongeant les marchés de travau-x relatifs au-x

lots 0l, 02, 03, 04,05 er approuvant les rmvaut modificatifs pow les lots 01 et 02 pou! la réhabilitation
d'une Eglise I.S.NI.ÉI,

Vu la délibération du conseil municipal du 20 iuin 2024 prolongeant les marchés de travaux relatifs au,r
lots 01, 02, 03 et applouÿant les travaux modificatifs pour les lors 01,03 et 0'l pour la réhabilitation d,une
Egüse I.S.M.I{,
\ru [e ptojet d'avcnint no ,l au matché de trarzux relatif au lot 02 « Charpente »,

lr{onsieut le Maire rappelle que s'agissant des marchés de ravaux relatifs à la réhabütation de l,Eglise sur
la commune de l'Hermcnault :
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- le marché de tavaux relatif au lot 02 « Charpente >> a été attribué à l'enreprise I'}ÂSQUEREAU
porü un montant de 108 850,96 ellros HT porté à 129 309,63 € HT par les précédents avenants.

La modification pour les ttavaux modificatifs des charpentes dans les 3 sacristies font suite à un
diagnostic réalisé début mai après Ia dépose des couvertures. (devis no 1754 indice C) nécessite la

passation d'un avenant no 4 qü aurait pout effet de porter le montant du marché à 134 815,36

euros HT, soit une plus-value de 5 505,78 eutos HT et une variation totale d'environ +23,85 o/o

par rapport au marché initial.

Monsieur le Mate rappelle également que :

Conformément à I'article R. 2194-8 du Code de la commande publique, il convient d'approuvet les

avenants et de procéder à leut signatwe, après avoir fait état de lew contenu.

ÀPRÈS EN ÂvoIR oÉrmÉRÉ, à I'unanimité,

- DÉCIDE de valider la modiFtcation des matchés de travaux relatifs à ces lots sur le fondement de

l'article R. 2194-8 du Code de Ia commande publique est approuvée.

- OÉCnf, d'approuver l'avenant no 4 au marché de travaux relatif au lot 02 « Chatpente » conclu

avec l'entreprise PASQUEREÂU, et ayant pour effet de porter le montant du marché à 134

815,36 euros HT.

- DÉCIDE de signer l'avenant corespondant.

Fait et délibéré en Mairie, les iours, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures.

Pour extrait conforme,

Le secrétaire de séance,

Vianney DEGUIL
Le Maire,

sisné éà(Y&ù
cermain W
Date de signa! 12024
Qualité nault



DÉPARTEMENT DE I-A vENDÉE
ARRONDISSEMENT DE FONTENAY LE COMTE

Commune de L'HERMENAULT

Nombre de membres en exercice: 15
Nombre de membres présents: 10
Nombre de pouvoirs donnés: 12

Nombre de pouvoirs valides: 2

Nombre de suffrages exprimés: 12

L'an deux mrl vingt-quatre, le dix iuillet à vingt heures et trente minutes, le Conseil Municipal, légalement
convoqué, s'est réuni à L'Hermenault, salle du conseil, en session ordinaire, sous la présidence de
Monsieur Yves GERMAIN, Maire.

Date de la convocation : 10 juillet 2024

Présents :

Yves GERMAIN, Jean-Jacques RICHET, Eliane RAPHEL, Sévedne CAILLEAU, Isabelle
BARBIER, David FLEAU, Dominique CHIRON, Karine QUINET, Vianney DEGUIL et
CorinneJOLLY

Àbsents ayant donné pouvoir :

Jérôme BOBINET à Jean-Jacques RICHET
Lawent FAIVRE à Eliane RAPHEL

Absents excusés : Mathieu GUIBERT, Jean-Pierre ROUX, Joël PAGIS

Secrétaire de séance : Vianney DEGUIL

OBJET No 406: PAiüNEAUX LUMINEUX: DEVIS

Monsieur Le Mate rappelle que le projet d'installation d'un panneau lumrneux place du Marché a reçu wr
avis défavorable du conseil municipal en iuillet 2023. ll rappelle néanmoins la nécessité d'une telle
installation qü permettrait une meilleure communication avec la population (travaux en cours, alerte
préfectorale, manifestation sportive, enquête publique. . .).

Le Maire a procédé à la consultation de plusieurs sociétés dont deux ont été retenues pour le choix final.
Ci-dessous Ie récapitulatifdes offres proposées :

À noter, que plusieurs élus dénoncent le prir élevé du panneau
et à l'emplacement proposé.

Envoyé en préfeclure la?41071?0?4
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Extrait du Procès-Verbal
du Conseil Municipal

Séance du 15 iuillet 2024

FOURNISSEURS PRIXPANNEÂU MAINTENANCE
GRÂTUITE

PRIX
MAINTENANCE/AN

PRISMÂF-LEX 18 000.00€ HT 2 ANS 1 250.0ûe HT
LUMIPLAN 16 990.0rÉ HT 2 ANS 1 1-19.50€ HT

par rapport à l'utilité d'un tel éqLipement
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Süte à l'analyse des offres et arr.\ critères retenus (prlx, facilité d'u ilisation, desrgn, prestations liée au

panneau dont INTRAMUROS), le Maire propose de passer au vote porü retenir la société

PRISMAFLEX.

Après délibération, à 2 voix CONTRE, 2 ABSTENTIONS et 8 POUR, le conseil municipal autorise M.

Le Maire à signer le devis avec lâ société PRISMAFLEX pour un montant de 18 000.00€ HT pour
f installation du panneau lumineu-x place du marché.

Fait et délibéré en Mairie, les jours, mois et an que dessus.

Âu regisue sont les signatures.
Pout extrait conforme,

Le secrétaire de séance,

Vianney DEGUIL
Le Maire,
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oÉpentsMeNt oB r.e veNoÉe
ARRONDISSEMENT DE FONTENAY LE COMTE

Commune de L'HE RMENAULT

Nombre de membres en exercrce: l5
Nombre de membrcs préaenta: 10
Nombre de pouvoirs donnés: 1,2

Nombre de pouvoirs valides: 2
Nombre de suffrages exprimés: 12

Extrait du Procès-Verbal
du Conseil Municipal

Séance du 15 iuillet2024

L'an deux mil ÿingt-quafte, le dix juillet à vingt heures et ttente minutes, le Conseil Municipal, légalement

convoqué, s'est réuni à L'Hermenault, salle du conseil, en session otdinùe, sous la présidence de

Monsieur Yves GERMÂIN, Maite.

Date de la convocation : 10 judlet 2024

Présents :

Yves GERMAIN, Jean-Jacques RICHET, Eliane RAPHEL, Séverine CÂILLEAU, Isabelle
BARBIER, David FLEAU, Dominique CHIRON, Karine QUINET, Vianney DEGUIL et
Corinne JOI-LY

Âbsents ayant donné pouvoir :

Jérôme BOBINET à Jean-Jacques RICHET
Laurent FAIVRE, à Eliane RAPHEL

Âbsents excusés : Mathieu GUIBERT, Jean-Piere ROUX,Joêl PÂGIS

Secrétate de séance : Vianney DEGUIL

OBJET NO 407: AMENAGEMENT ROND POINT PETOSSE / L'HERMENAULT:
PARTICIPATION FINANCIERE ET CO}WENTION TRIPARTITE ENTRE LE
DEPÂRTEMENT, PETOSSE ET L'HERMENAULT

Par délibération en date du I l nove,rbre 2023, le conseil municipal a acté le projet d'aménagement du
rond-point Pétosse / L'Hermenault. La commune a reçu, de la commune de pétosse. le bilan financier
suivant :
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La commune devant participer à hauteur de 50% des travaux, la somme à verser à la commune de

Pétosse s'élève donc à 4 979.03€.

M. Le Ivlaire indique également qu'il est nécessaire de prévoir une convention ripartite entre le

Département, Pétosse et L'Hermenault pour définL les modaütés d'entretien du rond-point.

Âprès délibération, et à l'unanimité des membres présents, le conseil municipal autotise Nf. Le lv{aire à

verser la sonrne de 4979.03€ à la commune de Pétosse au dtre de la participation des travaux

d'aménagement du rond-point Pétosse/L'Hermenault à hauteur de 509/o et à signer la future convention

tripartite définissant les rnodaütés d'entretien du rond-point entre le Département, Pétosse et

L'Hermenault.

Fait et délibéré en Mairie, les jouts, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures.

Pour exuait conforme,

Le secrétaire de séance,

Vianney DEGUIL
Le Maire,

sisné éxY$fr,
Germain
Date de signal
Qualité

Dépanlor Rrcettca

Nat!re
^lontânt 

TTC Nature À ont nt x

;our.totât 7 959,83 ( 55,20 I

kx$.tot I rêltr à drlrg0 {h b
pthctMté 6 43%83 ( 14,801

Totat dépanr.3 11 119,66 C Total Recrttor llt119,66e ,q).00 t
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DÉPÂRTEMENT DE LA VENDÉE
ARRONDISSEMENT DE FONTENAY LE COMTE

Commune de L'HERMENAULT

Nombre de membrcs en cxercice: 15
Nombre de membres présents: 10
Nombre de pouvoirs donnés: 1,2

Nombre de pouvoirs valides: 2
Nombre de suffrages exprimés: 12

Extrait du Procès-Verbal
du Conseil Municipal

Séance du 15 iuillet2024

L'an deux mil ving-quatre, le dlx juillet à ungt heules et üente minutes, le Conseil Municipal, légalement
convoqué, s'est réuni à L'Hermenault, salle du conseil, en session ordinùe, sous la ptésidence de
Monsieut Yves GERMAIN, Maire.

Date de la convocation : 10 juillet 202,1

Présents :

Yves GERMAIN, Jean-Jacques RICHET, Eliane RÂPHEL, Séverine CÀILLEAU, Isabelle
BARBIER, David FLEAU, Dominique CHIRON, Karine QUINET, Vianney DEGUIL et
Corinne JOLLY

Absents ayant donné pouvoir :

Jérôme BOBINET à Jean-Jacques RICHET
Lauent FAIVRE à Elianc RAPHEL

Absents excusés : Mathieu GUIBERT, Jean-Piere ROIIX, Joël PAGIS

Sectétaire de séance : Vianney DEGUIL

BEÂULIEU ET DEMANDE DE SUBVENTIONS

M Iæ Nlake ptésente le projet d'installation d'éclairage au complexe sportif Beaüeu. Il rnüque la
nécessité de cette installation. Eviter que le terrain de Saint Cyr des Gâts soit trop sollicité en hiver, la
possibüté d'obtenir lc fonds de concours communautaire et I'augmentation ptel isible du corit de tels
tra'au\ pouvânt sonr d'autant d'éléments pour justifier la réaüsation de ce projet. I-e syDEV, compétente
pow les travarrr d'éclairage a ptésenté son de'is qü s'é[&e à r07 04g.00€ HT. Le restant à charge étant de
37 819.50€ pour la commune.

M tæ Maire rappeüe que la communauté de communes pays de Fontenay-vendée (ccpFV)a souhaité
met*e eo place des pôle de proximité, coopérant à des proiets d'aménagement du tcttitoire coûunür et
poru cela chaque pôle dispose d'une enveloppe financière mobüsable sur la duée du mandat. A la
dernière ré.nion du pôle de proximité, les Maires des communes ont donné un aüs favotable au proiet,
une lettre officielle signée par l'ensemble des Nlaires du pôle de proximité sollicitant cette aide sera
tansmise à la CCPFV.
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En plus de ce fond communautaire, le SYDEV participerait à hauteur de 21 409.00€ et une demande de

subvention auprès de la Fédération Française de Football (FFF) seront également déposées. Ci-dessous le

plan de ftnancement proposé :

M. Le Mùe demande donc aux conseillers de valider:

- le projet d'installation de l'éclairage au complexe sportif Beaulieu

- le devis et la participation du SYDEV

- le plan de financement détaillé ci-dessus

- le dépôt des demandes de subventions auprès de la CCPFV et de la FFF.

Le conseil municipal, à 1 voix CONTRE, 1 ÂBSTENTION et 8 POU& valide :

- le projet d'installation de l'éclairage au cornplexe sportif Beaulieu

- le devis et la participation du SYDEV

- le plan de financement détaillé ci-dessus

- le dépôt des demandes de subventions auprès de la CCPFV et de la FFF

Fait et délibéré en Mairie, les iours, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures.

Pour extrait conforme,

læ secrétaire de séance,

Vianney DEGUIL

Le Maire,

trovoux éclairoge 107 048,00 € SYDEV 21409,00 € 20,00%

FFF 10 000,00 € 9,34%

Fonds de concours (pôle de
proximité)

37 819,50 € 35,33%

Sous-tota I 69 228,50 € 64,67 %

Autofinancement 37 8L9,50 € 35,33%

Sous-total reste à charge de
la collectivité

37 8L9,50 € 35,33%

Signé
Germain
Date de
Qualitê;

Dépenses Recettes

Nature Montant Nature Montant %

Total dépenses 107 048,00 € Total Recettes 107 048,00 € LOO,OO%


